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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du Mercredi 25 juin 2025 
DEL_20250625_17 

29 
21 L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq juin, 
26 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au ,lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 

Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET - Gilles BRIAND - Emilie CORDIER - Hervé MORICE 
Sébastien WAIRY - Myriam LEROUX - Eric MEIGNEN - Denis ROULAND 
Jean-Pierre LE CROM - Laurence DUPONT - Magali MACE 
Stéphanie BURNEL Cécile OLIVIER Yannick BEAUVAIS 
Jessica NICOLAS Thierno DIALLO Françoise HAFFRAY 
Didier NOUZILLEAU 

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Brieg PICAULT a donné son pouvoir à Hervé MORICE
- Benoît PICHARD a donné son pouvoir à Cécile OLIVIER
- Marjorie GARCIA a donné son pouvoir à Stéphanie BURNEL
- David PELON a donné son pouvoir à Didier NOUZILLEAU
- Cécile NICOLAS a donné son pouvoir à Françoise HAFFRAY

Absents : Michel CONANEC - Aurélie LE GUNEHEC - Alain DESMARS 

M. Eric MEIGNEN a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire.

Le Conseil Municipal a créé, par délibération du 30 novembre 2022 une autorisation de programme -
crédit paiement pour la programmation de la construction de la médiathèque, pour un montant total de 

3 750 000 € TTC sur une durée de trois ans (2022, 2023 et 2024). 

En application de l'article L 2311-3 du CGCT, la section d'investissement peut comprendre des 

Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP). Les Autorisations de Programme 

constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des 

investissements concernés, sur plusieurs années. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, 

jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Les Crédits de Paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant 

l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des Autorisations de Programme 

correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls Crédits de 

Paiement. La situation des Autorisations de Programme, ainsi que des Crédits de Paiement y afférents 

donne lieu à un état joint aux documents budgétaires. 

Acte publié et certifié exécutoire










